
 
   

  ADMISSION POST-BAC : LES POINTS FORTS  
 
 
 
 
La « plate-forme d’orientation » Admission Post-Bac (APB) a été généralisée à l’ensemble des 
académies, à la session 2009. Résultat : près de 12 millions de connexions et 133 000 conseils 
d’orientation. 
 
Le dispositif APB a pleinement répondu à ses objectifs : mieux informer les futurs 
bacheliers, mieux les conseiller et accélérer leur affectation. 
 
 

 APB AMELIORE L’INFORMATION DES ETUDIANTS 
 
Il rend visible et accessible à tous les futurs bacheliers la quasi-totalité de l’offre de formation sur 
tout le territoire.  
 
 

 APB FACILITE L’INSCRIPTION 
 
Il simplifie les démarches en regroupant sur un seul site l'ensemble des formations de 
l'enseignement supérieur : 9 079 sont référencées sur le portail APB en 2010. 
 
 

 APB PERMET DE MIEUX ACCOMPAGNER LES FUTURS ETUDIANTS 
 
Ils peuvent désormais demander des conseils en direct aux universités. 
 
 

 APB ACCELERE L’AFFECTATION 
  
81% des élèves avaient leur affectation définitive dès le 9 juin 2009. En Ile-de-France, par 
exemple, moins de 1 000 candidats n’avaient pas encore été affectés au 1er septembre, alors qu’ils 
étaient plus de 2 000 en septembre 2007. 
 
 

 APB EST UN VECTEUR D’OUVERTURE SOCIALE  
 
► Le portail Admission Post-Bac permet de lever des inhibitions : certains élèves se dirigent 
vers des voies qu’ils n’auraient pas spontanément choisies, et ils sont mieux informés sur les 
dispositifs d’aides sociales.  
 
► Une simulation de bourses a été automatiquement proposée à chaque élève de terminale 
formulant le vœu de poursuivre en classe préparatoire sur APB (session 2009).  
 
Résultat : une augmentation significative du nombre de boursiers en CPGE en 2009-2010 :  

 

 Sur 79 000 candidats qui ont fait une demande en CPGE 1ère année sur APB, 68 000 ont 
répondu à la simulation automatique de bourses proposée, soit 87% d’entre eux. 

 

 Sur ces 68 000, plus de 40% ont été informés via le serveur, qu’ils pourraient 
potentiellement bénéficier d’une bourse. 


